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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

Aux Associés de la société Ouicar,

Opinion

En exécut ion de la mission qui nous a été confiée par vot re assemblée générale, nous avons effectué

l’audit  des comptes annuels de la société Ouicar relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2019, tels qu’ils

sont joints au présent rapport . Ces comptes ont été arrêtés par le président le 30 juin 2020 sur la base

des éléments disponibles à cette date dans un contexte évolut if de crise sanitaire liée au Covid-19.

Nous cert if ions que les comptes annuels sont, au regard des règles et  principes comptables français,

réguliers et  sincères et donnent une image fidèle du résultat  des opérat ions de l’exercice écoulé ainsi

que de la situat ion f inancière et  du patrimoine de la société à la fin de cet  exercice.

Fondement de l’opinion

 Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit  selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous

est imons que les éléments que nous avons collectés sont suff isants et  appropriés pour fonder notre

opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la part ie

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit  des comptes annuels » du présent

rapport.

 Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit  dans le respect  des règles d’indépendance qui nous sont

applicables, sur la période du 1er janvier 2019 à la date d’émission de notre rapport , et  notamment

nous n’avons pas fourni de services interdits par le Code de déontologie de la profession de

commissaire aux comptes.
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Observat ion

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous att irons vot re attent ion sur la note

« Cont inuité d’exploitat ion » relative aux éléments sous-tendant l’applicat ion de la convent ion de

cont inuité d’exploitat ion.

Just ificat ion des appréciat ions

En applicat ion des disposit ions des art icles L. 823-9 et R. 823-7 du Code de commerce relatives à la

justif icat ion de nos appréciat ions, nous vous informons que les appréciat ions les plus importantes

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont  porté sur le caractère

approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des est imat ions

signif icat ives retenues et  sur la présentat ion d’ensemble des comptes.

Les appréciat ions ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit  des comptes annuels pris dans

leur ensemble, arrêtés dans les condit ions rappelées précédemment, et  de la format ion de notre

opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels

pris isolément.

Vérificat ions spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en

France, aux vérif icat ions spécif iques prévues par les textes légaux et  réglementaires.

Nous n’avons pas d’observat ion à formuler sur la sincérité et  la concordance avec les comptes annuels

des informations données dans le rapport  de gest ion du président arrêté le 30 juin 2020 et  dans les

aut res documents sur la situat ion financière et  les comptes annuels adressés aux associés. S’agissant

des événements survenus et  des éléments connus postérieurement à la date d’arrêté des comptes

relat ifs aux effets de la crise liée au Covid-19, la direction nous a indiqué qu’ils feront l’objet  d’une

communicat ion aux associés appelés à statuer sur les comptes.

Nous at testons de la sincérité et  de la concordance avec les comptes annuels des informat ions relat ives

aux délais de paiement ment ionnées à l'art icle D. 441-4 du Code de commerce.

Responsabilités de la direct ion et  des personnes const ituant  le gouvernement
d’entreprise relat ives aux comptes annuels

Il appartient à la direct ion d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément

aux règles et  principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu’elle

est ime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne comportant  pas d’anomalies signif icatives,

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent  d’erreurs.
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Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direct ion d’évaluer la capacité de la

société à poursuivre son exploitat ion, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informat ions

nécessaires relat ives à la cont inuité d’exploitat ion et  d’appliquer la convent ion comptable de cont inuité

d’exploitat ion, sauf s’il est  prévu de liquider la société ou de cesser son act ivité.

Les comptes annuels ont  été arrêtés par le président.

Responsabilités du commissaire aux comptes relat ives à l’audit  des comptes annuels

Il nous appartient  d’établir un rapport  sur les comptes annuels. Not re objectif est  d’obtenir l’assurance

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent  pas d’anomalies

signif icat ives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois

garant ir qu’un audit  réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de

systématiquement détecter toute anomalie signif icat ive. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou

résulter d’erreurs et  sont considérées comme signif icat ives lorsque l’on peut raisonnablement

s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions

économiques que les ut ilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’art icle L. 823-10-1 du Code de commerce, notre mission de cert if icat ion des

comptes ne consiste pas à garant ir la viabilité ou la qualité de la gest ion de votre société.

Dans le cadre d’un audit  réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout  au long de cet  audit .

En outre :

► il ident if ie et  évalue les risques que les comptes annuels comportent  des anomalies signif icat ives,

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent  d’erreurs, définit  et  met en œuvre des procédures

d’audit  face à ces risques, et  recueille des éléments qu’il est ime suff isants et  appropriés pour

fonder son opinion. Le risque de non-détect ion d’une anomalie signif icat ive provenant d’une fraude

est plus élevé que celui d’une anomalie signif icat ive résultant  d’une erreur, car la fraude peut

impliquer la collusion, la falsif icat ion, les omissions volontaires, les fausses déclarat ions ou le

contournement du contrôle interne ;

► il prend connaissance du contrôle interne pert inent pour l’audit  afin de définir des procédures

d’audit  appropriées en la circonstance, et  non dans le but  d’exprimer une opinion sur l’eff icacité du

contrôle interne ;

► il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et  le caractère raisonnable

des est imat ions comptables faites par la direct ion, ainsi que les informat ions les concernant

fournies dans les comptes annuels ;

► il apprécie le caractère approprié de l’applicat ion par la direct ion de la convent ion comptable de

cont inuité d’exploitat ion et , selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incert itude

signif icat ive liée à des événements ou à des circonstances suscept ibles de mettre en cause la

capacité de la société à poursuivre son exploitat ion. Cette appréciat ion s’appuie sur les éléments

collectés jusqu’à la date de son rapport, étant  toutefois rappelé que des circonstances ou
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événements ultérieurs pourraient  mettre en cause la cont inuité d’exploitat ion. S’il conclut  à

l’existence d’une incert itude signif icat ive, il at tire l’at tent ion des lecteurs de son rapport  sur les

informat ions fournies dans les comptes annuels au sujet  de cet te incert itude ou, si ces informat ions

ne sont pas fournies ou ne sont pas pert inentes, il formule une cert ificat ion avec réserve ou un refus

de cert ifier ;

► il apprécie la présentat ion d’ensemble des comptes annuels et  évalue si les comptes annuels

reflètent  les opérat ions et  événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Paris-La Défense, le 29 juillet  2020

Le Commissaire aux Comptes

ERNST & YOUNG Audit

Carine Malval
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